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Avant -propos  
 

La rivière Sarthe draine un bassin versant important , représentant  Ǉƭǳǎ ŘŜ срнл ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, avant 
de confluer avec la Mayenne pour former la Maine. Le bassin de la Sarthe connaît bien le risque inondation, 
pour avoir connu plusieurs grands épisodes de crues, qui ont laissé des traces profondes dans les mémoires. La 
ŎǊǳŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ мффрΣ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ǳƴŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ surfaces inondées, sa 
ŘǳǊŞŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭƻƴƎǳŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘŞƎŃǘǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊǳŜǎ ǎŜ sont produites depuis cette 
date, notamment en 1999 , 2001  et 2018 .  
 
A la suite de ces inondations, certaines collectivités ont engagé des moyens considérables pour protéger ses 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire.  
 
Le territoire du Mans a été identifié comme Territoire à Risque Important d'inondation (TRI) en 2012 selon les 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŞǘŀōƭƛǎΣ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мр ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻǳƳƛǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
survenue des crues lentes.  
/ŜǘǘŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ¢wL ŘŞŎƻǳƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ η ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
européenne en 2007 qui impose aux Etats Membres de mettre en place une Stratégie Locale de Gestion du 
Risque Inondation (SLGRI) sur les TRI.  
 
Une SLGRI a ŘƻƴŎ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмс-2021. Celle -ci 
Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
différents acteurs de la gestion du risque inondation à travers différents grands objectifs.  

 
De nouveaux aléas liés notamment aux phénomènes de pluies intenses ont récemment été identifiés sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ 

phénomènes très récents provoquant des inondations par ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŜƴǘ Ƴŀƭ Ŏƻƴƴǳǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire et constituent une réelle préoccupation.  

[Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ 

ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ-delà de la SLGRI. Des discussions entre les 

différents acteurs concernés (coll ectivités, Etat, EPTB Sarthe ) ont abouti sur la volonté de décliner cette 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝƴ ǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύ ǎǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ 

fƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 

inondations.  

¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ όt9tύΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ t!tLΣ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ Ŝƴ нлно Ŝǘ ǎΩŀŎƘŝǾŜǊŀ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜ нлнсΦ Lƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 

affiner le diagnostic approfondi du territoir e, cibler des actions à mettre en place et créer une dynamique avec 

les acteurs de la gestion du risque inondation.  

[ŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŞǘŀǇŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!tL ŎƻƳǇƭŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнс-2032 ciblant les zones à 
ǊƛǎǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 
 
 
Le présent document constitue le dossier de candidature du PAPI complet  du bassin de la Sarthe. Il se compose 
ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ, ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
résumé non technique.  
 

Ce premier rapport vise à présenter le diagnostic de territoire ayant  ǎŜǊǾƛ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

stratégie du PAPI Sarthe.  
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CHAPITRE 1 ς Présentation de la 

structure porteuse de la démarche  : 

LΩEPTB Sarthe   
 

I.  Création d Ŝ ƭΩEPTB Sarthe   
 

[ΩEPTB Sarthe  résulte de la transformation du Syndicat du Bassin de la Sarthe ( EPTB SARTHE ), dont les 

statuts ont été arrêtés le 27 novembre 2017, en établissement public territorial de bassin. Cette transformation 

est intervenue par arrêté inter préfectoral  le 5 août 2024.   

Le EPTB SARTHE  est effectif depuis le 1 er janvier 2018. Ses statuts ont été arrêtés le 27 novembre 2017. Leur 

dernière modification date du 26 septembre 2019 (arrêté NOR 1111 -19-00026). Son siège est situé à Saint -

Léonard -des -Bois (Sarthe).  

Le EPTB SARTHE  Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ LƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ 

όLL.{ύ Ŝƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Şǘŀƛǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩhǊƴŜΣ ŘΩ9ǳǊŜ-et -Loir 

et de la Sarthe. Créée en 2008, elle était la structure  ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘŜǎ {!D9 ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩIǳƛǎƴŜΣ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ 

Amont et de la Sarthe Aval.  

A la suite des lois MAPTAM et NOTRe les trois conseils départementaux membres ont décidé de ne plus porter 

ƭŜǎ {!D9 Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎŜ ǊŜǘƛǊŜǊ ŘŜ ƭΩLL.{Φ  

En avril 2015, la Commission Départementale de Coopération Intercommunale (CDCI) de la Sarthe a décidé 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tLΣ Ŝƴ Ŝƴ ŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ 

organisation qui puisse répondre aux enjeux du département et être en cohérence avec les départements 

limitrophes et à l'échelle des SAGE. Pour ce faire, un groupe de travail animé par la préfecture de la Sarthe a 

été constitué. Il avait pour missions  : 

- ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 

- de formaliser les compétences GEMA et/ou PI pour les intégrer dans les nouveaux statuts  ; 

- ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴΧύ 

et à une échelle opérationnelle  ; 

- de veiller à la cohérence interdépartementale.  

Suites aux propositions de ce groupe de travail, la CDCI de la Sarthe a validé  : 

- ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL : 

regroupements des EPCI -Ct Ŝƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ƳƛȄǘŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ D9a!tL Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ [Ŝ aŀƴǎ aŞǘǊƻǇƻle qui conserve la compétence 

PI.  

- ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ό{ŀǊǘƘŜ Ŝǘ [ƻƛǊύ ŀŦƛƴ ŘŜ 

répondre aux objectifs suivants  :  

 élaborer des stratégies reposant sur des principes d'action communs (cohérence amont -aval, 

cohérence et synergie entre GEMA et PI, cohérence dans le choix des niveaux de risques pour 

organiser la protection contre les inondations, ...)  ; 

 ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭϥŀŎǘƛƻƴ όǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

actions)  ; 

 mutualiser au mieux les compétences techniques  ; 

 définir des solidarités financières (amont -ŀǾŀƭύΣ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘŜǎ 

moyens financiers.  

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩLL.{ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ŘŜǎ {!D9 Řǳ 

ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ όIǳƛǎƴŜΣ {ŀǊǘƘŜ !Ƴƻƴǘ Ŝǘ {ŀǊǘƘŜ !Ǿŀƭύ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Public Loire sur le bassin du Loir (S AGE Loire). Cette organisation permet de maintenir une cohérence de 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ {!D9Σ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

territoires et de définir un territoire au niveau duquel pourra se faire une ges tion globale et cohérente des risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŀƴŎŜƭƭŜ ό¢wLύΦ 
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!Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ tǳōƭƛŎǎ ŘŜ /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI -FP) au EPTB SARTHE  Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ 

ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩIǳƛǎƴŜΣ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ !Ƴƻƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ !ǾŀƭΣ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ 

départementaux sont restés membres du EPTB SARTHE  ƧǳǎǉǳΩŀǳ ол Ƨǳƛƴ нлмуΦ 5ǳ мer janvier au 30 juin 2020, 

le EPTB SARTHE  Şǘŀƛǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ƻǳǾŜǊǘΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŘΩ9t/L-

FP. Suite au retrait des conseils départementaux, le EPTB SARTHE  est devenu syndicat mixte fermé.  

 

II.  Objet d Ŝ ƭΩEPTB Sarthe  
 

Il est un syndicat mixte fermé constitué en application des articles L5711 -1 et suivants du Code Général des 

Collectivités Territoriales. Il est composé exclusivement ŘΩ9t/L-FP. 

Il ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ {ŎƘŞƳŀǎ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de Gestion des Eaux (SAGE) se trouvant sur son territoire  (le SAGE du bassin de l'Huisne, le SAGE du bassin de 

la Sarthe Amont et le SAGE du bassin de la Sarthe Aval) en impulsant, facilitant et concourant à leur gestion 

ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ 

A ce titre, l ΩEPTB Sarthe  exerce des compétences relevant de l'animation et la concertation dans le domaine 

de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous -bassin ou un 

groupement de sous -bassins, ou dans un système aquifère, correspo ndant à une unité hydrographique, au sens 

Řǳ мнϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ 

ŘΩƛƴformation et de sensibilisation sur les deux items suivants  :  

- La gestion intégrée de la ressource en eau et des milieux aquatiques : appui aux Commissions Locales 

ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩIǳƛǎƴŜΣ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ ŀǾŀƭΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {AGE.  

- La prévention des inondations : études, conseil, animation et coordination des actions.  

[ΩEPTB Sarthe  est géographiquement compétent sur le territoire des périmètres des SAGE des bassins de 

ƭΩIǳƛǎƴŜ όŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ п Ƴŀƛ нлмтύΣ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ !Ƴƻƴǘ όŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ у ŦŞǾǊƛŜǊ нлмсύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

Sarthe Aval (arrêté préfectoral du 8 février 2016). Lors ǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ plusieurs bassins versants 

ƭΩEPTB Sarthe  ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩIǳƛǎƴŜΣ 

de la Sarthe Amont et de la Sarthe Aval.  

Il Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ όŜǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀŦŦƭǳŜƴǘ 

ƭΩIǳƛǎƴŜύ : 

- 8 008 km² ;  

- 683 000 habitants ;  

- 533 communes, 5 départements (Sarthe, Orne, Mayenne, Eure -et -Loir, Maine -et -Loire) et 3 régions 

(Pays de la Loire, Normandie, Centre Val de Loire)  ; 

- фф ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ; 

- нр ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ 
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Les statuts ŘŜ ƭΩ9t¢. sont présentés en annexe.  

 

 

III.  Constitution d Ŝ ƭΩEPTB Sarthe   
 

[ΩEPTB Sarthe  est constitué de 2 2 EPCI-FP :  

- 15 sarthois  ; 

- 5 ornais  ; 

- 1 mayennais  ;  

- 1 eurélien. 

 

Tableau 1 ς Constitution d Ŝ ƭΩEPTB Sarthe  

 

EPCI -  FP 

Superficie  Population  

Superficie 
concernée 

(km²)  

Part de la  
superficie 
concernée  

Population dans 
le bassin 
versant  

Part de la  
population dans 

le bassin 
versant  

CC Sud Sarthe  20,24  0,30%  1 392 0,23%  

CC des Vallées de la Braye et de l'Anille  61,56 0,92%  2 666  0,44%  

CC du Pays Fléchois  90,18  1,35% 3 861 0,64%  

CC de la Vallée de la Haute Sarthe  240,88  3,62%  7 248  1,20%  

CC des Coëvrons  422,84  6,35%  9 303  1,54%  

// /ǆǳǊ Řǳ tŜǊŎƘŜ 382,47  5,74%  11 266 1,86%  

CC des Collines du Perche Normand  361,86  5,43%  12 240 2,02%  

CC du Pays de Mortagne -au-Perche  392,15 5,89%  13 656  2,25%  

Figure 1 ς {ƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩEPTB Sarthe   
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// ŘŜ ƭΩhǊŞŜ ŘŜ .ŜǊŎŞ -  Belinois  91,92 1,38%  14 080  2,32%  

CC du Perche  173,94 2,61%  15 070  2,49%  

CC du Sud Est Manceau  177,53 2,67%  18 101 2,99%  

LBN Communauté  463,82  6,96%  18 484  3,05%  

CC de la Champagne Conlinoise  
Pays de Sillé  

430,76  6,47%  18 486  3,05%  

// aŀƛƴŜ /ǆǳǊ ŘŜ {ŀǊǘƘŜ  188,52  2,83%  21 899  3,61%  

CC Haute Sarthe Alpes Mancelles  492,04  7,39%  23 097  3,81%  

CC du Perche Emeraude  357,31 5,36%  27 063  4,47%  

CC Maine Saosnois  613,91 9,22%  28 109  4,64%  

CC du Pays Sabolien  346,65  5,20%  28 246  4,66%  

CC Le Gesnois Bilurien  356,51 5,35%  29 940  4,94%  

CC du Val de Sarthe  286,35  4,30%  30 887  5,10%  

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ƭŜƴœƻƴ 436,35  6,55%  57 014 9,41%  

Communauté urbaine  Le Mans Métropole  273,40  4,10%  213 834  35,29%  

Total  6  661,19  100,00%  605 942  100,00%  
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Figure 2 ς Cartographie des membres d Ŝ ƭΩEPTB Sarthe   

 

IV.  Les missions d Ŝ ƭΩEPTB Sarthe  
 

LΩEPTB Sarthe  exerce des compétences relevant de l'animation et la concertation dans le domaine de la 

gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous -bassin ou un 

groupement de sous -bassins, ou dans un système aquifère, correspo ndant à une unité hydrographique, au sens 

Řǳ мнϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Il permet  ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ 

ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƛǘŜƳǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

 

1. 9ǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŀǇǇǳƛǎ ŘŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ [ƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
SAGE   
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 ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ƭΩEPTB Sarthe  assure les missions suivantes  : 

- La ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ /[9 ; 

- La contribution Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ {!D9 ; 

- La contribution à la gestion équilibrée de la ressource en eau  ; 

- Lŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

 

Il assure ces missions, en réalisant notamment les tâches suivantes  : 

- Le secrétariat technique et administratif des CLE  ; 

- La coordination du processus de concertation  ; 

- La préparation des avis des CLE sur les projets sur lesquels elles sont saisies  ; 

- LŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ {!D9 ; 

- LΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ /[9 ƻǳ ƭŜǳǊǎ ōǳǊŜŀǳȄ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎ ;  

- LΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

- LΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL ; 

- LΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ό{LDύ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

- LΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

κ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

- La communication InterSAGE  ; 

- LŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

- LΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ;  

- LΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

 

Dans le cadre de ses missions, ƭΩEPTB Sarthe  peut se porter maître d'ouvrage pour la réalisation d'études et/ou 

de travaux représentant un intérêt commun pour l'ensemble des bassins hydrographiques de son périmètre.  

 
2. Etudes, conseil, animation et coordination des actions relatives à la prévention des inondations  

 
" ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ permet, dans un principe de 

solidarité amont -aval  : 

- Lŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ Ŝƴ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ζ ǎǳǇǊŀ η ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

de la Maine ;  

- Lŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ; 

- Lŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ; 

- Lŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 

 

[ΩEPTB Sarthe  est géographiquement compétent sur le territoire des périmètres des SAGE des bassins de 

ƭΩIǳƛǎƴŜ όŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ п Ƴŀƛ нлмт), de la Sarthe Amont (arrêté préfectoral du 8 février 2016) et de la 

{ŀǊǘƘŜ !Ǿŀƭ όŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ у ŦŞǾǊƛŜǊ нлмсύΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 

lΩEPTB Sarthe  ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩIǳƛǎƴŜΣ 

de la Sarthe Amont et de la Sarthe Aval.  

Il Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ όŜǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀŦŦƭǳŜƴǘ 

ƭΩIǳƛǎƴŜύ : 

- 8 008 km² ;  

- 683 000 habitants ;  

- 533 communes, 5 départements (Sarthe, Orne, Mayenne, Eure -et -Loir, Maine -et -Loire) et 3 régions 

(Pays de la Loire, Normandie, Centre Val de Loire)  ; 

- фф ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ; 

- нр ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ 
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Figure 3 ς Périmètre d Ŝ ƭΩEPTB Sarthe   

 
 

V.  Le comité syndical  
 

[ΩEPTB Sarthe  est administré par un comité syndical composé de délégués désignés par les organes 

ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘΦ Depuis le 3 mai 2022 , Il est composé de 47 délégués  titulaires.  

La représentation des délégués au sein du comité syndical est proportionnelle à la population des bassins 

ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ : un délégué par tranche de 15  000 habitants. La population de 

référence est la population totale INSE E. Elle est actualisée au début de chaque mandature.  

Le comité syndical est composé de délégués titulaires répartis comme suit  : 

Tableau 2 ς Composition du comité syndical d Ŝ ƭΩEPTB Sarthe    

EPCI -  FP 
Population dans 

le bassin 
versant  

Tranche par  
20 000 habitants  

Nombre de  
délégués titulaires  

et de délégués 
suppléants  

Total par tranche 
de délégués 

titulaires  

CC Sud Sarthe  1 392  0 ς 20 000  
1 titulaire  

1 suppléant  
13 
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CC des Vallées de la Braye et de l'Anille  2 666  

CC du Pays Fléchois  3 861 

CC de la Vallée de la Haute Sarthe  7 248  

CC des Coëvrons  9 303  

// /ǆǳǊ Řǳ tŜǊŎƘŜ 11 266 

CC des Collines du Perche Normand  12 240 

CC du Pays de Mortagne -au-Perche  13 656  

// ŘŜ ƭΩhǊŞŜ ŘŜ .ŜǊŎŞ -  Belinois  14 080  

CC du Perche  15 070  

CC du Sud Est du Manceau  18 101 

LBN Communauté  18 484  

CC de la Champagne Conlinoise Pays de Sillé  18 486  

// aŀƛƴŜ /ǆǳǊ ŘŜ {ŀǊǘƘŜ  21 899  

20 001 ς 40 000  
2 titulaires  

2 suppléants  
14 

CC Haute Sarthe Alpes Mancelles  23 097  

CC du Perche Emeraude  27 063  

CC Maine Saosnois  28 109  

CC du Pays Sabolien  28 246  

CC Le Gesnois Bilurien  29 940  

CC du Val de Sarthe  30  887  

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ƭŜƴœƻƴ 57 014 40 001 ς 60 000  
3 titulaires  

3 suppléants  
3 

Communauté urbaine  Le Mans Métropole  213 834  > 200 000  
12 titulaires  

4 suppléants  
12 

Total  605 942    42  

 

/ƘŀǉǳŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛȄ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛǾŜΦ 5Ŝǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŞǎƛƎƴŞǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 

que le nombre de délégués suppléants soit différent de celui des titulaires. Aucun EPCI -FP membre ŘŜ ƭΩEPTB 

Sarthe  ne détient à lui seul la majorité des sièges.  

Le comité syndical élit un président et trois vice -présidents. Le président du comité syndical est M. Daniel 

Chevalier (CC de Sablé -sur-Sarthe). Ses vice -présidents sont M. Pascal Delpierre (CC Haute Sarthe Alpes 

aŀƴŎŜƭƭŜǎύΣ aΦ aƛŎƘŜƭ hŘŜŀǳ ό// ŘŜ ƭΩIǳƛǎƴŜ Sarthoise) et M. Marcel Mortreau (CU Le Mans Métropole). Les 

vice -présidents sont issus des trois bassins versants concernés par les SAGE.  

VI.  Moyens humains  
 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŎƻƳǇǘŜ ǎƛȄ ŀƎŜƴǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǎƛȄ 9ǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ¢ŜƳǇǎ tƭŜƛƴΦ 

Leurs missions sont organisées autour de trois pôles  :  
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- ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ;  

- la gestion des bassins versants  ; 

- ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ǿƛŀ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ 

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Ł ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩ9t¢. ŘƛǎǇƻǎŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŀǳȄ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 

ǾŀǊƛŞŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻƳŀǘƛǉǳŜΣ 

ŘŜ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ  

 

Figure 4 ς Organigramme d Ŝ ƭΩEPTB Sarthe    

 

 

VII.  Moyens financiers  
 

[Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ǇƻǳǊǾƻƛǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ōǳŘƎŜǘ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǎƻƴ ƻōƧŜǘΦ Les ressources du syndicat pourront être constituées 

de : 

- La contribution des membres ;  

- Les produits de l'activité du syndicat ;  

- Les subventions, concours et participations qui lui sont accordés ;  

- Le produit des emprunts ;  

- Les dons et legs ;  

- Les revenus des biens meubles et immeubles ;  

- Les autres recettes prévues par les lois en vigueur.  

La contribution des membres présente un caractère budgétaire et annuel. La contribution des membres est 

déterminée au prorata de la superficie située dans le périmètre de compétence du syndicat (pour 20%) et de 

la population concernée (pour 80%). La population de référence est la population totale INSEE . Elle est 

actualisée au début de chaque mandature . 
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Tableau 3 ς Superficie et population des intercommunalités membres ŘŜ ƭΩEPTB Sarthe   

EPCI -  FP 

Superficie  Population  

Clé de  
 répartition  

Superficie 
concernée 

(km²)  

Part de la  
superficie 
concernée  

Population 
dans le 
bassin 
versant  

Part de la  
population 

dans le 
bassin 
versant  

CC Sud Sarthe  20,24  0,30%  1 392 0,23%  0,24%  

CC des Vallées de la Braye et de l'Anille  61,56 0,92%  2 666  0,44%  0,54%  

CC du Pays Fléchois  90,18  1,35% 3 861 0,64%  0,78%  

CC de la Vallée de la Haute Sarthe  240,88  3,62%  7 248  1,20%  1,68%  

CC des Coëvrons  422,84  6,35%  9 303  1,54%  2,50%  

// /ǆǳǊ Řǳ tŜǊŎƘŜ 382,47  5,74%  11 266 1,86%  2,64%  

CC des Collines du Perche Normand  361,86  5,43%  12 240 2,02%  2,70%  

CC du Pays de Mortagne -au-Perche  392,15 5,89%  13 656  2,25%  2,98%  

// ŘŜ ƭΩhǊŞŜ ŘŜ .ŜǊŎŞ -  Belinois  91,92 1,38%  14 080  2,32%  2,13%  

CC du Perche  173,94 2,61%  15 070  2,49%  2,51%  

CC du Sud Est Manceau  177,53 2,67%  18 101 2,99%  2,92%  

LBN Communauté  463,82  6,96%  18 484  3,05%  3,83%  

CC de la Champagne Conlinoise  
Pays de Sillé  

430,76  6,47%  18 486  3,05%  3,73%  

// aŀƛƴŜ /ǆǳǊ ŘŜ {ŀǊǘƘŜ  188,52  2,83%  21 899  3,61%  3,46%  

CC Haute Sarthe Alpes Mancelles  492,04  7,39%  23 097  3,81%  4,53%  

CC du Perche Emeraude  357,31 5,36%  27 063  4,47%  4,65%  

CC Maine Saosnois  613,91 9,22%  28 109  4,64%  5,55%  

CC du Pays Sabolien  346,65  5,20%  28 246  4,66%  4,77%  

CC Le Gesnois Bilurien  356,51 5,35%  29 940  4,94%  5,02%  

CC du Val de Sarthe  286,35  4,30%  30 887  5,10%  4,94%  

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ƭŜƴœƻƴ 436,35  6,55%  57 014 9,41%  8,84%  

Communauté urbaine  Le Mans 
Métropole  

273,40  4,10%  213 834  35,29%  29,05%  

Total  6  661,19  100,00%  605 942  100,00%  100,00%  

 

VIII.  9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩEPTB Sarthe  
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 Planification de la prévention des inondations  
 

Depuis 2019, ƭΩEPTB Sarthe  exerce la compétence planification de la prévention des inondations et dans ce 

cadre mène  ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ƴŀǘǳǊŜΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9t¢. Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎΩŜǎǘ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ t!tL Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t9tΦ 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9t¢. Ƴŀƛǎ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

exemples.  

/Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ :  

V La mŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

En 2023 , ƭΩ9t¢. ŀ lancé une étude sur la caractérisation d ǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ des crues 

de la haute vallée de la Sarthe.  Pour étudier  ce sujet, ƭΩEPTB Sarthe  ŀ ǊŜŎǊǳǘŞ ǳƴŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9bD9ES ( Ecole 

bŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ DŞƴƛŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ {ǘǊŀǎōƻǳǊƎύ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ƳƻƛǎΦ [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 

décomposée en plusieurs  phases  :  

¶ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ Τ  

¶ Caractérisation du fonctionnement hydraulique et mesure de la capacité de stockage de la zone 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ ς modélisation hydraulique  ;  

¶ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΦ  
 

 

 
 

Figure 5 ς wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ( EPTB Sarthe )  

V Information/sensibilisation  

Depuis fin 2020, l ΩEPTB Sarthe  anime un onglet "Prévention  des inondations "  sur son site internet. Des 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ƻǳ ōƛŜƴ 

encore sur le portage de la SLGRI et du PAPI sont disponibles. Les utilisateurs peuvent aussi y trouver des 

informations utiles  à la connaissance du risque inondation et à la gestion de crise (stations vigicrues, AZI, PPRI, 

ŜǘŎΧύΦ 5ŜǇǳƛǎ нлнпΣ ƭΩEPTB Sarthe  ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀƎŜ [ƛƴƪŜŘƛƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǎ ŘŜ ǊŜƭŀȅŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘǳŀƭƛǘŞǎ 

ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ   

 

[ΩEPTB Sarthe  ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇǳōƭƛŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǳƴ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9t/L ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ 

des communes concernées. Une double page est consacrée à la prévention des inondations et notamment à 

ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ t!tLΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞŘƛǘŞ Ł улл ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎŞ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ /[9Σ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ 

syndical, aux collectivités du bassin versant et aux partenaires techniq ues et financiers.  
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Le 8 e ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ a9{Ω{!D9{ ŀ ŞǘŞ ŘƛŦŦǳǎŞ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлнрΦ [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇƻǊǘŀƛǘ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜ ƳƻȅŜƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  

  

 

Figure 6  -  9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ƴϲу ŘŜ a9{Ω{!D9{ ( EPTB Sarthe )  

Des interventions auprès du jeune public  sont régulièrement organisées dans le but d ΩƛƴŦƻǊƳŜǊ sur le 
fonctionnement hydraulique en crue du bassin et de sensibiliser  aux différents enje ux présents sur le territoire.  
tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр ƭΩEPTB Sarthe  a pu participer au Congrès National des Pompiers qui 
avait lieu au Mans (octobre 2025) et à la Fête de la Nature à Connerré (juin 2025). Une intervention au sein du 
collège de Moulin le Carbonel a également été réalisée.  
 

 

Congrès national des pompiers  

 

Fête de la nature  

 
Figure 7 ς Sensibilisation du jeune public  à la gestion du risque inondation ( EPTB SARTHE -2021)  

V Formation  
 
Réseau AGMA  
[ΩEPTB Sarthe  est animateur du réseau Aménagement et gestion des milieux aquatiques  (AGMA). Le réseau a 
été mis en place à la demande la CLE du bassin de l'Huisne en 2005. C'est un réseau d'échanges d'expériences 
en matière de gestion des rivières et des milieux aquatiques en général. A l'origine destiné aux techniciens du 
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bassin de l'Huisne, il a été élargi en 2008 aux techniciens du bassin de la Sarthe Amont puis en 2012 à ceux du 
bassin de la Sarthe aval.  Chaque année ƭΩ9t¢. organise une journée consacrée à une thématique spécifique.  
 
 
En 202 5, les participants ont pu échanger sur ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ tL en lien avec la gestion des milieux 
aquatiques. 5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴƛƳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭΩEPTB Sarthe .   
 

  

 
Figure 8  ς Journée du réseau AGMA 2025  ( EPTB Sarthe )  

9ƴ нлнрΣ ƭΩ9t¢. ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ Ƴŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Ł ƧŀǳƎŜǊΣ ƻǳǘƛƭ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ƭΩLbw!9 

όƛƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇǳōƭƛŎύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ ¦ƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ 

rivière du bassin versant de la Sarthe a pu şǘǊŜ ŦƻǊƳŞŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭΦ  

  
Figure 9   -  CƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Ł ƧŀǳƎŜǊ  -  mesure de débits ( EPTB Sarthe )  

 
 
WƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

[ŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ lΩEPTB Sarthe  est une journée à destination des élus du territoire (CLE Huisne, 
Sarthe amont et Sarthe aval ainsi que le comité s yndical d Ŝ ƭΩ9t¢.).  Son objectif est avant tout la vulgarisation 
Ŝǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 
Depuis 2018, cette journée est organisée tous les ans. En 202 5Σ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞǳƴƛǊ Ǉƭǳǎ ǳƴŜ 
quarantaine de personnes sur la thématique inondation  avec des interventions de la Caisse Centrale de 
Réassurance  (CCR)  Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !5ht¢! όAssociation pour le Développement Opérationnel et la 
Promotion des Techniques Alternatives).  
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Figure 10 ς WƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όEPTB Sarthe  -  2025)  

 

Autres interventions  
 
[ΩEPTB Sarthe  peut  şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ƭƻǊǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ (conférences, 

séminaires etc.) Φ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ 13 octobre 2025 , ƭΩEPTB Sarthe  est intervenu aux Assises Nationales des 

wƛǎǉǳŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ Ł ¢ƻǳƭƻǳǎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ !Ǝƛwƛǎƪ όƻǳǘƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ 

zone inondable) en partenariat avec le CEREMA.   

  
Figure 11 ς Intervention ŘŜ ƭΩ9t¢. ŀǳȄ !ǎǎƛǎŜǎ bŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ à Toulouse  ( EPTB 2025 )  

 

V Participation aux différentes instances  

Actions  

- Participation au COPIL du PAPI des basses vallées angevines  

- Participation au club PAPI régional ς DREAL Pays de la Loire (Nantes) ;   

- Participation aux groupes de travail PAPI Normandie ς DREAL Normandie  

- tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ǎŞŀƴŎŜǎ ǇƭŞƴƛŝǊŜǎ ŘŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ [ƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό{ŀǊǘƘŜ ŀƳƻƴǘΣ {ŀǊǘƘŜ ŀǾŀƭΣ 
Huisne)  
Animation des ateliers ruissellement/inondation dans le cadre de la révision du SAGE Sarthe amont  

- Participation aux Assises Nationales des Risque Naturels (Strasbourg en 2022, Toulouse en 2025)  

- !ŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ /9twL ό/ŜƴǘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴύ ς formation + participation à 
certaines journée spécifiques  
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 !ǇǇǳƛ Ŝǘ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 

GEMAPI  
 

En dehors de la démarche PAPI, d e nombreuses collectivités sollicitent les  services ŘŜ ƭΩEPTB Sarthe  pour les 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΦ Les tableaux suivants  présente nt quelques actions  en 

lien avec des problématique inondations ou hydrauliques  menées par ƭΩ9t¢. dans le cadre de cette mission  

de 2022 à 2025.  

Tableau 4 ς Actions menées par ƭΩEPTB Sarthe  Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όEPTB 
Sarthe )  

En 2022  :  

Collectivités  Objet  

Communauté de communes de Val -au -

Perche/Commune de Val au Perche (61)  

!ƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ 

inondation/ruissellement sur la commune de Val -au -

Perche  

9ƴǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ Řǳ Ƙŀǳǘ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩIǳƛǎƴŜ 

(61 et 28)  

Transmission des données sur les enjeux inondations sur 

ƭŜ Ƙŀǳǘ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩIǳƛǎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

structuration GEMAPI  

Commune de Connerré (72)  

Echanges sur les compétences/responsabilités 

communales en matière de prévention et gestion du 

risque inondation  

Syndicat du bassin versant Huisne Sarthe (72)  

{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 

ruissellement sur le bassin du Montreteau.  

Aide à la récolte de données concernant le risque 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 

écologique du Dué  

Réalisation de jaugeages hydrauliques pour mesurer la 

ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ 

le Narais à Challes  

Commune de La Ferté -Bernard (72)  

tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 

mise en sécurité du site du Quincampoix dans le cadre du 

CT Eau Huisne Aval.  

Commune de Oizé (72)  

Réalisation de jaugeages hydrauliques dans le cadre de 

ƭΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

humide sur la commune de Oizé   

Syndicat Mixte Est Sarthe Aval Unifié ( 72)  

Aide à la rédaction du cahier des charges concernant 

ƭΩŞǘǳŘŜ sur le ruisseau des Cossassies  

Aide à la rédaction du cahier des charges concernant 

ƭΩŞǘǳŘŜ de diagnostic de répartition de débits entre les 

ōƛŜŦǎ ŘŜ Ƴƻǳƭƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

du Rhonne  ;  

Syndicat Mixte des Basses Vallées Angevines et de la 

Romme (49)  

Conseils sur prestations de modélisations hydrauliques 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ tƛǊƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 

commune de Champigné  ;  

Communauté de communes du Val de Sarthe (72)  

9ŎƘŀƴƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 

étude diagnostic de réduction de la vulnérabilité sur des 

habitations et commerces à Guécélard (Lien avec le PAPI 

Sarthe)  ;  
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Commune de Pincé (72)  

9ŎƘŀƴƎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ  compétences et 

responsabilités communales en matière de prévention et 

gestion du risque inondation (lien avec le PAPI Sarthe)  ;  

Syndicat de Bassin entre Mayenne et Sarthe ( 53 -72)  

9ŎƘŀƴƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 

étude de connaissance inondation sur le territoire du 

syndicat ς ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ D9a! Ŝǘ Řǳ 

PIL( lien avec le PAPI Sarthe)  ;  

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ¦ǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ƭŜƴœƻƴ όсм-72)  

Comité de pilotage de l'étude hydromorphologique et 

hydraulique du ruisseau de la Croix sur le territoire 

d'Ecouves  

Communauté de communes du Mont des Avaloirs (53)  

9ŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ //a! ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 

convention dans le cadre d'un accompagnement pour 

une problématique d'inondation . 

Syndicat du Bassin de la Haute Sarthe (61)  
Mesures de débits sur la Vezone et la Vandre  après 

travaux de restauration  

Commune La Mesnière (61)  
±ƛǎƛǘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŜ relative à la 

problématique de ruissellement sur la commune . 

Commune de Louzes (72)  
±ƛǎƛǘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŜ relative à la 

problématique de ruissellement sur la commune . 

 

En 2023  :  

Collectivités  Objet  

Syndicat du bassin versant Huisne Sarthe (72)  

Réalisations de prises de vue (post travaux) avec le 

ŘǊƻƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ DǳŞ ŀǳȄ !ƴŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ 

comparatif avant/après travaux  

Participation à la journée technique de visite de travaux 

ŀǾŜŎ ƭΩhC. όaΦ [9 .LI!bύ  

/htL[ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

l'érosion à l'échelle de la masse d'eau du Montreteau 

ό{.±I{ύ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł {ŀƛƴǘ-

Aubin -des -Coudrais.  

Echanges avec la DREAL Pays de la Loire pour étudier 

ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ t!tL ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘκƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ 

Montreteau  

9ŎƘŀƴƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀƎŜ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ 

2024 en vue de valoriser les travaux réalisés sur le Gué 

aux Anes (aspects hydrauliques)  

tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

continuité écologique du Dué (SBVHS)  

 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ƭŜƴœƻƴ όсмύ 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ 

menées dans le cadre du PAPI aux techniciens  
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Participation au dernier comité de pilotage de l'étude 

hydromorphologique et hydraulique du ruisseau de la 

Croix sur le territoire d'Ecouves  

Accompagnement des techniciens de la CUA pour la 

réalisation de sondages tarières sur merlons de curage  

Syndicat du Bassin de la Haute Sarthe (61)  

Mesures de débits hivernaux (plein bord) sur la Vezone 

et la Vandre après travaux de restauration  

aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ {ŀǊǘƘŜ 

Prise de vue au drone et mesure de débits avant 

travaux sur le site de Bouveuche  

Syndicat Mixte Sarthe Amont (72)  
Accompagnement à la rédaction du cahier des charges 

ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴκǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

de la Guêpe (SMSA)  

Commune de Oizé (72)  

Transmission de données hydrauliques dans le cadre 

ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

humide sur la commune de Oizé   

Syndicat Mixte Est Sarthe Aval Unifié (72)  

{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ 

sur le Rhonne  

{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘκƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 

ŘŜ ƭΩhǊƴŜ ŎƘŀƳǇŜƴƻƛǎŜ   

CC Pays Fléchois (72)  

Echanges sur les volets GEMA et PI dans le cadre de la 

prise de compétence sur les bassins du Riboux , du 

Fessard et de la Vézanne  

/htL[ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘκǊŞǎŜŀǳ Ŝŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ ǎǳǊ 

le territoire de la CC du Pays Fléchois  

9ŎƘŀƴƎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

au PEP Sarthe  

 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧŀǳƎŜŀƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ 

(septembre 2023)  

 

Prise de vue zone inondable (novembre 2023 )  

 

En 2024  :  

Collectivités  Objet  
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Syndicat du bassin versant ŘŜ ƭΩHuisne Sarthe 

(72)  

Accompagnement dans le cadre du stage réalisé par Lucile 

PASQUIER en vue de valoriser les travaux réalisés sur le Gué aux 

!ƴŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ :  

- Analyse hydrologique  ;  

- Modélisation hydraulique  ;  

- Comparaison état avant travaux/état actuel  ;  

Accompagnement à la visite de territoires sinistrés par les 

inondations (Bouloire)  

9ŎƘŀƴƎŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ tL Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀŘǊŜ 

ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀƴƛƳŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

PAPI (limites de la compétence, responsabilités, financement, 

rôle des acteurs etc.)  

Conseil départemental de la Sarthe  
!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ Ƴŀƛƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ²ŀǘŜǊǎŜŘ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre du stage érosion réalisé par Mathilde GODEFROY.  

Commune de la Chapelle -Montligeon/CC du 

Pays de Mortagne -au-Perche  

9ŎƘŀƴƎŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

ŘŜǎ ŘƛƎǳŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǇŜƭƭŜ-Montligeon  :  

- Clarification des aspects réglementaires sur la gestion 

des digues  ;  

- tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ; 

Syndicat Mixte Est Sarthe Aval Unifié (SMSEAU)  

- 9ŎƘŀƴƎŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜ wƘƻƴƴŜ  

- Echanges autour de la clarification entre la compétence 

GEMA et PI (mise en réseau avec autres structures 

GEMAPI)  

CC Orée de Bercé -Belinois/ commune de 

Moncé -en-Belin  

- Echanges autour des problématiques inondations sur la 

commune de Moncé -en-.Ŝƭƛƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ 

travail programmée en 2025  ;  

Syndicat Mixte Sarthe Amont (72)  

Accompagnement à la visite terrain sur les secteurs du 

/ƘŀǳƳŀǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƴǘƻƴƴƛŝǊŜ 

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǎƛǘŜ ŀǾŜŎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜ 

bassin versant de la Guêpe  ; 

!ƛŘŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ; 

{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ; 

tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ 

diagnostic des bassins versants du Rosay -Nord et du 

Lombron  

Syndicat du Bassin de la Haute Sarthe (61)  

Aide à la réalisation de mesures de débits (jaugeages 

hydrauliques) sur la Sarthe et certains affluents  

Nogent le Bernard (72)  
Visite de territoires sujets à des problématiques inondation 

et échanges autour de solutions opérationnelles  

Saint -Jean-ŘΩ!ǎǎŞ όтнύ 

Visites de territoires sinistrés par des inondations  

wŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ ; 

Réunion de travail SMSA/élus  ; 

 

En 2025  :  

Collectivités  Objet  

Syndicat du bassin versant ŘŜ ƭΩHuisne Sarthe 

(72)  

- Analyse hydraulique sur la commune de Lamnay dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ;  
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- 9ŎƘŀƴƎŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ tL Řŀƴǎ 

le cadre de la prise de compétence PI à court terme  ;  

- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ϝƴote à 

destination des intercommunalités concernées  

Syndicat Mixte Est Sarthe Aval Unifié (SMSEAU)  
- !ƴŀƭȅǎŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ 

à Ruaudin  

CC Orée de Bercé -Belinois/ commune de 

Moncé -en-Belin  

- Participation à une réunion de travail en janvier 2025 

autour des problématiques inondations de la commune 

programmée en 2025  ;  

Syndicat Mixte Sarthe amont (72)  

- {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ DǳşǇŜ 

en vue de réduire le risque inondation (Participation aux 

COTECH et COPIL)  

- Suivi de ƭΩŞǘǳŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ 

Rosay -Nord et du Lombron  (participation aux COPIL)  

Syndicat du Bassin de la Haute Sarthe (61)  
- Aide à la réalisation de mesures de débits (jaugeages 

hydrauliques) sur la Sarthe et certains affluents  

Bouloire  (72)  
- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant du Maunon (problématique inodation)  

SBEMS, Syndicat Mixte Vègre Deux Fonts Gée, 

Syndicat du Bassin versant Huisne Sarthe, DDT 

72, Syndicat Mixte Est Sarthe Aval Unifié, 

FDPPMA 72, OFB  

- Accompagnement à la prise en main de la règle à jauger 

(outil de mesure de débit)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


